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Mise à jour Obligations 
Associations suite à la 
PARTIE IV LAB 

■  JURIDIQUE  ■  ASSOCIATIONS 

■  Newsletter N°2 

Nouvelles dispositions d'application de la 
loi Moneyval IV 
Depuis le mois de septembre 2023, les associations sont soumises à de nouvelles 
obligations en l’état des recommandations du Rapport MONEYVAL. 

Suite aux modifications opérées par la loi n° 1.549 du 6 juillet 2023 (dite « Partie I ») 
et la loi n° 1.550 du 10 août 2023 (« Partie II »), deux nouveaux textes législatifs et 
réglementaires ont été adoptés : 

 La Loi n° 1.559 du 29 février 2024 portant adaptation de dispositions législatives en 
matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et de 
la prolifération des armes de destruction massive (« Partie IV »). 

 Ordonnance Souveraine n° 10.456 du 15 mars 2024 portant modification de 
l'Ordonnance Souveraine n° 10.115 du 14 septembre 2023 portant application de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les associations et les fédérations 
d'associations. 

Leur but est d'apporter des précisions à certaines dispositions déjà existantes et de rectifier 
quelques incohérences. 



 

 

© KPMG GLD et Associés S.A.M., une société anonyme monégasque d’expertise comptable et membre du réseau global KPMG constitué de cabinets indépendants adhérents de KPMG International Limited ("KPMG 
International"), une société privée à responsabilité limitée par garanties de droit anglais. Tous droits réservés. 

 

 

Principales modifications apportées 

1. Déclaration de l’association 

1.1. Des modalités de la déclaration initiale  

L’article 1er de l’ordonnance souveraine 10.115 a été reformulé pour préciser avec plus 
de clarté les éléments d’identification des personnes i) chargées de l’administration ou 
de la direction, ii) désignée(s) responsable(s) des informations élémentaires et des 
informations sur les bénéficiaires effectifs et iii) désignées bénéficiaires effectifs de 
l'association, devant figurer dans la déclaration faite au Ministre d'État. 

1.2. Des modalités de la déclaration modificative  

Selon l’article 10 de la loi 1.355, l'association est tenue, dans le mois suivant sa 
survenance, de déclarer au Ministre d'État qui en accuse réception : 

 tout changement dans la dénomination, l'objet ou l'adresse du siège social ; 

 toute modification dans la composition de l'organe d'administration ainsi que dans 
les fonctions de ses membres ou tout renouvellement du mandat de ses membres ; 

 toute acquisition ou aliénation d'immeubles ; un état descriptif en cas d'acquisition 
et cation des prix d'acquisition ou d'aliénation doivent être joints à la déclaration ; 

 toute modification affectant les statuts autres que celles visées au chiffre premier ; 

 toute décision de dissolution volontaire de l'association ; 

 toute autre modification de l'une des informations déclarées en application de l'article 
7, nécessaire pour garantir que les informations du registre visé à l'article 13-1 soient 
adéquates, exactes et actuelles. 

Les articles 5-1 et 5-2 de l’ordonnance souveraine 10.115 précisent dorénavant la forme, 
le contenu de la déclaration et les pièces justificatives devant être annexées selon le 
type de modifications.  

Certaines de ces dispositions étaient déjà prévues dans l’Arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009, lequel a été abrogé. 

2. Registre tenu par le Département de l’Intérieur  

L’article 9-2 de l’ordonnance 10.115 précise désormais que les informations inscrites au 
registre tenu par le Département de l'Intérieur sont conservées pendant une durée de dix 
ans à compter de la date de la dissolution ou de la liquidation de l'association. 
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3. Comptabilité de l'association  

L’Article 21 de l’Ordonnance souveraine 10.115 a été complété des éléments devant figurer 
dans :  

i) le rapport moral, ii) le rapport financier et iii) l’attestation du trésorier ou du 
Commissaire aux Comptes le cas échéant. 

Pour rappel, ces documents doivent être établis pour chaque exercice et tenus à la 
disposition du Département de l’Intérieur.  

4. Registre des dons et subventions reçus 

Le modèle de registre répertoriant tous les dons et subventions reçus a été mis à jour.  

La nouvelle version est annexée à l’Ordonnance n° 10.115 du 14/09/2023. 

5. Dispositions diverses 

 Article 12-2 de la loi 1.355 : Consécration de la possibilité, pour les autorités 
étrangères de se voir communiquer les informations élémentaires de l'association, et 
celles sur ses bénéficiaires effectifs. 

 Article 31-3 4° de la loi 1.355 : Le chiffre 4 est complété afin de permettre aux agents 
du Département de l'Intérieur d'entendre les personnes par un système de 
visioconférence ou d'audioconférence. 

 Article 31-6 de la loi 1.355 : la première amende administrative qui peut être infligé à 
une association, en cas de manquement à ses obligations est portée de 1.000 à 1.500 
euros 
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Déclaration de Confidentialité | Mentions légales 

Abonnez-vous aux Newsletters KPMG Monaco 

Les Newsletters de KPMG Monaco vous permettent de recevoir des conseils de 
nos experts et des actualités pertinentes directement dans votre boîte mail. 
 
Nous nous engageons à vous fournir uniquement des communications pertinentes 
selon vos centres d'intérêts et de vos besoins professionnels.  

Je m'abonne aux Newsletters KPMG Monaco 

 

 

http://bit.ly/kpmg-monaco-google-maps
mailto:mc-news@kpmg.mc
https://kpmg.com/mc/fr/home.html
https://twitter.com/KPMG_Monaco
tel:+37797777700
https://www.linkedin.com/company/kpmg-monaco/
https://www.facebook.com/KPMGMonaco/
mailto:bragazzoni@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
mailto:sgarino@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
mailto:xaviercarpinelli@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
mailto:afelden@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
mailto:sroti@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
mailto:sdebussy@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
mailto:bsquecco@kpmg.mc?subject=Contact%20KPMG%20Monaco
https://kpmg.com/mc/fr/home/misc/confidentialite.html
https://kpmg.com/mc/fr/home/misc/mentions-legales.html
mailto:mc-contact@kpmg.mc
tel:+37797777700
https://www.linkedin.com/company/kpmg-monaco/
https://www.facebook.com/KPMGMonaco/
https://aa4759a6.sibforms.com/serve/MUIFACoXSLslEpTL3X1WM5l2vIxjsMisSrmHCsEADBd3Zwdps3DYb6L5ZJKlfdfcO1m0jc9NRbWBBJObosNQj4NQ3BNbU8yLEMjB_oBUSdXyAZckKopfblpfo0Ez-2IfZbbI3SA_-Txp9B8aNf6CDo-d8W2t55kSTT-0Mv6FVHor_3r5SI8fOY4_cYx9af8G9NyM3i1cceEpJtob

	Nouvelles dispositions d'application de la loi Moneyval IV
	Principales modifications apportées
	1. Déclaration de l’association
	1.1. Des modalités de la déclaration initiale

	2. Registre tenu par le Département de l’Intérieur
	3. Comptabilité de l'association
	4. Registre des dons et subventions reçus
	5. Dispositions diverses


	Auteurs

